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... 
CONFEBENCE DE PRESSE DU PARTI DE L' INDEPENDANCE 

(HIZB ACHôURA :Al.AL ISTIQLAL - MAROC) 

Mesdames , 'Messieurs , 

Si je vous parle aujourd 1hui du problème franco-marocain en tant que membre 
du parti national marocain , le PAR~l.'T DEMOCRATm DE L'IllDEPENDANCE, jl3 le ferai 
cependant , et avant tout, en Marocain, fils d 'un pays riche et merveilleux, mais 
mall1eureux entre tous. 

Il y a à peine quin7,c jours que j I ai quitté le Maroc. Vous lisez les jour
naux. Ties faits du "terrorisme ", de l' anti-terrorisme , des ratissages , du boycot
tage ut autres vous sont familiers. 

Mrus je doute que vous puissiez juger de l'effet de cet état da tension 
nervouse que supporte l e peupl e marocain, tant des villes que des campagnes , depuis 
près de deux ans main ton.an t. 

LE MOUVEMENT DE RESISTANCE 

.~pr "'ls l ta s évérrnments du mois d 1Ao0.t de l'année dernière, il s 1 est trouvé 
des politiciens !)Our prévoir une "longue période de tranquillité" au Maroc . Le 
sultan éloigne , las partis nationaux décapités, cela leur suffisait pour garantir 
50 ans d0 paix, disaient-ils ! 

Or, des profondeurs de la net ion même est né un mouvement de résistance 
qui, après plus d 'u.~e am1ée d.e lutte , s ' est avér é bien plus difficile à combattre 
que l es partis nationaux dont les leadern Ptaient connus. Bien plus , du fait de 
la grande répression qui s 'est abattue sur l es partis, un certain nombre de leurs 
adhérents se sont affiliés ù la r Psistance . Aux yeux du peuple , les revendications 
pacifiques ayant échoué , il n ' y a que 1 1 épreuve de foroa qui puisse préparer la 
voie à l'indépendance m~rocaine . 

I,E TRONE S'r~.ffi01"8 D;i; L.A SOUVEP.~I11ETE 

C1est dans ce c.q,dre que s 1 inscrit la lutte pour l e retour du sultan. Elle 
est H.vant tout une lutte pour lR- souveraiJ1eté mo.l'ocaine dont le sultan Sidi 
Mohamed ben Youssef est ,,moere l P représentro1t au regard du peuple . La terreur et 
la répression s' P.tant abo.ttu8 sur le Maroc après son départ, comme jamais aupara
vant, il était logiqua q_ui:i le peuplt:! fusse de lui un hf.>ros et un martyr et le 
symbole m8me de son indépenda.nce. La question du trône , dont nous entendons parler 
si abondamment ces temps ci, n 1ost donc pas une de cellas que 1 1on puisse séparer 
du problèmo entier pos é uar la situation politique. 

LES AMIS DE LA CAUSE MAROCAINE EN FRANcg 

Des journaux français ont prêté leurs colonnes à des écrivains de grand 
coour qui nous ont emp@ché de désespérer dans les heures les plus sombres où le 
Français ne signifiait pour nous plus rien d'autre que le policier, le gendarme , 
la commissaire avec tout leur appareillage ••• 

~re me dois donc de les remercier du plus profond de mon coeur et a.u nom 
de toue mes amis marocaine, pour laur aide et leur soutien, pour cette étincelle 
d'hu:nsnité qu':i]snouson'\ apporté~, à nous qui vivions pendant cette a.nnae dans les 
ténèbres, et malheureusenent continuons à y vivre. 
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CO'JMENT LE MAROC PERDIT son IlIDEPENDANCE 

Après treize siècles d'indépendance, l'Etat marooain fut contrair~t, le 
30 Mare 1912, de signer avec la France un traité par lequel il a.bondonne. provi
soirement à celle-ci le droit de le repréaent~r aupr~s des autres nations, ie com
missaire résident général de la FTance au Maroc devant faire fonction -:.e oirlietre 
des Affaires Etrangèras . D'autre part, la France s'obligeait, tout en roconr~aia
sant la dynastie alaouite et la forme du gouvernement chérifien, à "propoeor" des 
réformes en vue de 1 1 adaptation de l'Administration marocaine aux cxig1tncee d'un 
Etat moderne . En oontre-partie de quoi, la France et s1s ressortisaar.ts devai~nt 
jouir d'un certain nombre de pr~rogativea surtout dans les domaines écono~ique 
et financier. 

Que le iîaréchal Lyautey, premJer résident général de la FrancP. au Maroc, 
ait tenté de maintenir la puissance française dans le cadre du traité, cela res
sort de toutes B33 déclarations orales et écrites. C'est lui notamment qui a dé
clar6 : "La conception du protectorat est c'3lle d'un paya gardant ses institutions, 
se gouvernant et A 1 administrant lui-même avec ses organes propres, sous le simple 
contrôle d'une puissance européenne" . 

La sagesse va cependant rarement de pair avec la force des canons; et der
riere ceux-ci se déversait sur le Maroc un flot de fonctionnaires, de colons et 
d'hommes d'affaires qu~, en dépit de toutes les admonestations du résident générai 
se considéraient au Mar0c cm paye conquis. Le. langue nationale fut reléguée b. 

l'arrièTe-plan, le français d~vena.!lt langue adm:inistrative; l'Administration maro
cain9 fut mise au garde- meuble et les directeurs français s'arrogeaient tous lee 
pouvoirs détenus par les vizirs du Maghzen (Conseil des Ministres) . Restait le 
pouvoir du sultan, pouvoir devenu plutôt n~getif que positif, puisqu'il ne pouvait 
plus promouvoir des dahirs (décrets), mais simplement en différer la signature ou 
même les refuser, ce qui l'exposait à de gros risques, comme on 11a vu en Août 1953. 

LA LUTTE LIBERATRICE DU MAROC 

~.!al.gré 1 1 emprise totale administrative et militaire de la. France sur le 
Maroc, le peuple n'a cessé, depuis 1912, de lutter pour réconquérir son :indépen
dance. 

Parallèlement, la résistance politique s'organisait. Des essais avaient 
été faits par 1 1 élite évoluée marocaine auprès des résidents généraux, a.fin de 
faire protéger les tlarocains contre l'exploitation et l'expropriation dont ile 
souffraient de la part des nouveaux débarquée. Mais ce fut en vain. 

REVENDICATIONS ET REPRESSIONS 

Dès 1930 s'orga.~ise le Mouvement de Revendication appuyé sur un programme 
des réformes présenté au gouvernement français le 1er Décembre 1934 . Mais toutes 
les tentatives marocaines d'arriver, par voie de négociation, à une meilleure en
tente avec la France ont régulièrement été euiviespar une répression aveugle or
donnée par la Résidence. Oublieuse du long passé glorieux et guerrier du Uaroc, 
il semble que la diplomatie de Rabat consistait à vouloir maintenir le peuple 
courbé, comme s'il n'était qu'un peuple d'esclaves. 

Rares sont parmi noua ceux qui n'ont pas oonnu des journées sombres au 
commissariat de police, les cellules infeotes, les camps de déportés ou l'exil. 
Notre secrétaire général Mohamed Hassan Wazzani, entre autres, a subi 9 ans de 
prison et d'exil, après avoir reçu publiquement en Juillet 1930, la bastonnade 
au Tribunal du Pacha de Fès d'ordre du Commissaire du Gouvernement Français• 

Heureux temps cependant, celui de la bastonnade! Aujourd'hui, les procé
dés de la police se sont alltrement peri'actionnés 1 

., 
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FJt mon Ml l Ahmod Boneoudn, id préaont, totalise 46 moio de prison, p:réc6-
dée d'un bon "passage Îl tabac" qui lui a été infligé en 19 .59 et 2 ana de r6sitler,co 
foroée. Un autro membre du Bureau Politique de notre Parti Hadj .AhI:led Maninou 
dirootaur d'école h Sa.lP, purge actuolleruent, au péni tenci;r d I Ali Houmon une, 
poino de 18 mois da prison . Un deuxjème membre de notre Bureau Politiquo 'Brahim 
El Hilali est actuollament en r~sidenoe surveillée à Meknès, apr~s avoir,été 
oond~é à 2.ans de pris~n, acquitté par le Haut Tribunal Chérifien et avoir purgé 
9 mo1.s de 'Or1.son préventive . Mohamed Ben El Mouakit, oukil judiciaire, c'est<-à-dire 
~voca~ aup~ès d:e Tri~tu1aux mueul~Ell:s, également membre du Bureau Politique, a 
eté deporte à Ait Ourir dans la region de Marrakech et se trouve actuellement en 
résidence surveillée à Casablanca. De plue, des centaines de militants de notre 
parti, dans les villes conune dans les campagnes, sont encore ou déportée ou condam
née et internés dans les prisons marocaines, après avoir fait l'objet de sévices 
graves. 

CONTRIBUTION MAROCAINE A LA VICTOilŒ 

Il me semble inutile d'insister sur la contribution marocaine pendant la 
dernière guerre : il y a des maréchaux et des généraux français et alliés pour en 
parler et pour souligner la valeur des guerriei·e marocains. 

Mais ceux-ai, après avoir aidé à la libération de la France, après avoir 
vécu en Europe coI:UnP- en pays aroi, sont rentrés chez eux. Chez eux, où le plus 
petit fonctionnaire français, le plus déshérité des européens a droit de priorité 
sur eux! Chez eux, où l'on ne juge pas les hommes sur leur valeur d1homme, mais 
sur leur origine et leurs opinions politiques , où le bon droit se heurte inexora
blement à un mur racial 1 Chez eu.~, dans l e p~ys des deux poids et deux mesures, 
où l'autochtone 1J 1est rien, 011 nulle loi ne le protège, héle.s, contre les sévices, 
les ratissages, les emprissonnements, les déportations 1 

LE PEUPLE MAROCAIN REVENDIQUE SON INDEPEND.ANCE 

En 1944, désespérant de la compréhension des gouvernements et résidents 
qui se sont succédés, le Mouvement de Libération, groupant les diverses tendances 
politiques, demanda l'indépendance du Maroc. Les dirigeants de oe mouvement 
étaient convaincus que le régime imposé par la force, était loin de la mission que 
la France s'était chargée de remplir en s'installant au Maroc. Ils étaient égale
ment convaincus que l'évolution conforme à l'esprit modorne eth laquelle aspire 
le peuple marocain est impossible à réaliser dans le cadre du régime institué par 
le traité du 30 Mars 1912. 

LE PARTI DEMOCRATE DE L' INDEPENDANCE 

C'est an 1946 , lors de la lib~ration de notre secrétaire général, Mohamed 
Hassan Wazzani, que lo Parti Démocrate de l'Indépendanca a été formé sur de nou
velles bases et que la progremmo do notre parti a été élaboré. 

Ce programme dont je me permeta de vous tracer quelques grandes lignes, 
a été présenté, le 23 Septembro 1947, à S.M. le aul tan Sid~ Mohamed ben Youssef 
et au gouvernement français par l'entremise du Maréchal Juin, alors résident gé-
néral au Maroc. 

Il définissait ainsi la situation qui existait alors et qui existe encore 
dans l'E~pire Chérifien z 

"Du c8té du peuple marocain, il y a méfiance et désil~usion à l' ég~~ dl;}S 
Français et de l'Administration française; ù 1' égard des premi~rs, parce qu. ils 
vivent dans ce pays en marge de la vie marocaine, inoompréhens.Lfs ~t i?_ls~nsibl~s 
aux souffrances et aux maux dont souffre oe peuple; o. l'égard de 1 Administration, 
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r>n.rou qu 1
Altti o 'out eubtd,ltu6o 1Jntl 11r'>mont lL lu r,ouv,,.cafoeU rn,iroouine ot a. 6:dg' 

d11ma lQ rmya, 1u:t 110m cln "p ront1go" mlJ.l oomp:L'il'J do lo. ~·rwioo, un H,fsil1wJ o:rgan1n(i 
d {Lrbftrufro pol.ltlquo, ooo1nl, noonomiquo ••• Jiu oOtft de Ja. colonie ot ,J,J l'!(JJ(l1-
n1otrHtlon f1.•nn~1do1n1 ùo oo puyo 1J y a., outr,;1 l'1ncomp:r6honoion da" r,robHm,)B du 
puuplo maroou1n ot ùo oos 1lDp1rut.lona l6githnou, do l 1 intrMo1f{OMCl3 dJJne l1J. d6-
fonao do louro int6r6to ot do loure privilogoo, ot du m6p!'fa souvor,t o.ffichG oo
Lonalblomont h 11 ~gnrd d'un pouple qu'Jla cone'ldèront toujoure commo un pouplo 
minour, 1nco.p,~blo d 1 avoluor ot do eo P,ouvo:rnor par lui-m6mo. Si l'on o.,joute à 
oolu l o. d6coptJon vtvo ot p1·ofondo de vofr los promoeooo los pluo eolrJnnollee, 
'fcdtoo HU momont du do.nga:r·, complàtament fou) 600 uux p:ieda a.pros lo. vlctoir~, 
1 'oubli inadmiaaiblo des Bll.OJ'iflooo humo.ins et mo.térfole consentie par le peuple 
ml'l.l'oonin pour le triomphe do la. oauae commune de Ubort6 et d I émancipation, la. 
mo.uvo.iao voJonté, sinon la mauvo.ieo foi, o.voc loequela certaines a.utorit6e fro.n-
9nleeo de ce puys trnjbont loa problèmes les plus importante et les plue aacr6e 
qui concernent lo pouplo mn.rooain, 1 'on ne pout ~tre étonné dee progrès qu13 fait 
la méieentente ontro :Pronçaie et Mo.rooaine ••• 11 

DmEJ?END.A.NCE, UNITE ET 'Du:MOCR.A '.rH~ : OBJFJCTWS DU P. D. I. 

Le Parti Dnmoora. te do l 'Ind&pendM.oe so propose, oonune l'indique son nom, 
d'oouvror, par toue lea moyone en son pouvo:ir, pour l'avènement au Maroc d'une 
vraie démocratie pol'ltJquo, eocia.le et éoonomi que, o.ine1 qua pour la restauration 
et le plein exercice do la souveraineté na.t:J.onalo dons le oadxe de l'intégrité 
torritorialo du paya , de oon unit6 politiqua ot sous l'égide d 'une monarchie 
oonetitutionnello. 

La future conotitution propooéo déjà en 1947 par le P,D.I., devait orga.
nieor lee pouvoirs législatif• exécutif et judiciaire sur le principe de la sé
paration, garantir k toue los ha.bi tan te du Maroc 1 1 égalité devant la loi, la li
berté individuelle, l'inviolabilité du domicU0, de la propriété :i.ndividuello et 
oolleotive et de la oorroapondanoe, assurer la liberté de conscience, d'opinion, 
de réunion, d'association ot de pétition dans los limites déte:rm:inéee par la loi, 
garantir la liberté de la pressa ot de l'imprimerie et interdire la censura pr6-
vontive 0n tempe de paix. 

Dea conversations officielles ont eu J.ieu en 1947 entre les représentante 
de la Résidence Généra:Sù Rabat et ceux du Parti Démocrate de l'Indépendance, 
pendant plueieure semaines. Ma.lheurauaement, elles ont dü cesser• lorsqu'il eut 
apparu qu'il n'y avait plua d'intérêt à les poursuivre pour diverses raisons, 
dont 1 1 intransigeance dos représentants frança1e. Il est incontostablc que si le 
programme préRenté en Septembre 1947 par le P.D.I. avait été aooepté, noua aurions 
pu éviter la grave crise actuelle. 

ECHEC DE LA POLITIQUE DI?;E Dfü "REll'OHMES" 

Or, la Résidence a cru promouvolr, en dehors de tout appui marocain, un 

certain nombre de "rMormes" qui lui sembla:i.ent euffieantee pour pallier ,4 la 
crise dee relations réciproques. C'est ainsi qu'elle a prétendu avoir réorganisé 
en 1948, le gouvernement marocain. Il est clair aujourd'hui que oe nouveau 
"maghzen" (gouvernement) otait uno aimplo fiction. Car, en créant des délo~és du 
grand vizir, la Réeidonoe avait sjmplement omie de leur donner dee attributioru; 
et des pouvoirs. 

PRETENTIONS DE LA COLONIE FR.ANCAISE ET PfiOTOCOLE DU 13 AOUT 1953 

Lee app,tita de la colonie française augmentaient cependant de jour en 
jour. Et non oontonte dea privilèges effectifs d'ordre économique et financier 
qu I elle d~tenai t, elle aopirai t à. voir sas droi tà affirmée par la reconnaissance 
da la oo-souverainoté à prépondérance française. 
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Devant la. réaiatonoe du sultan Sidi Mohamed bon Youoeef , dépoai t e.i r e den 
d:roits souverains du peuple mar ocain, l os autorit és françaises au 14aroc ont orga
nisé le coup d'Etat du 20 Aoüt 1953, après avoir arraché à co souverain par l a 
force , le paraphe du protocole du 13 Aoüt 1953, 

Par oe protoool 1, l'Administration française dépouillait l e lia.roc des der
niers attributs de sa souveraineté en transférant tous les pouvoirs l égislatif, 
exécutif et judiciaire à deux conseils de vizirs marocains e t de directeurs fraz:i
çais. Or, comme en fait, ce sont ces derniers seuls qui détiennent tous l es pou
voirs effectifs, vous saisissez que l e but poursuivi par ce protocole était sim
plement de régulariser, en droit, une situation de fait. 

DEPOSITION DU SULTAN CONTRAIRE AUX TRAITES 

Par la déposition brutale du sultan Sidi Mohamed ben Youssef et sa dépor• 
tation, le gouvernement français n donné le coup de grâce aux traités dont celui 
du 30 Mars 1912. La France BJ'ant ainsi violé systématiquement toutes les clauses 
de ce traité, celui-ci se trouve entièrement vidé de son contenu. Le P.D.I. estime 
donc que nous vivons actuellement en dehors de tout lien contractuel, ce qui expli
querait la mainmise française policj_ère et militaire eux le Maroc. 

Or, cet état ne peut pas se prolonger. Le peuple marocain a démontré clai
rement, malgré toutes les im1ombrables souffrances dont il a été victime pendant 
cette année, sa volonté de lutte pour ea souveraineté et son indépendance. 

URGENCE D'UN NOUVEAU TRAITE FRANCO-MAROCAIN INDEPENDANCE MAROCAINE ET SAUVEGARDE DES 
INTERETS FRANCAIS 

Un nouveau traité doit donc intervenir entre le Maroc et la France et 
qui doit tenir compte de cette volonté du peuple marocain de recouvrer son indé
pendance, tout en garantissant les intérêts légitimes de la France et de ses res
sortissants au Maroc. En dehors de cette solution il n'y a pas de paix au Maroc. 

Le P.D.I. a plus d'une fois insisté sur la sauvegarde et la garantie des 
intér@ts français en contre-partie de la satisfaction des aspirations du peuple 
marocain à la souveraineté et à l'indépendance. Les intérêts étrangers seront de 

m@me sauvegardés. Le Mouvement marocain de Libér ation est formel sur ce point. 
La futm·e solidarité des intérêts franco-marocains sera, à notre sens, la meil
leure garantie contre tout régime discriminatoire. Car, les futuxs rapports entre 
nos deux paye seront basés sur la confiance , l a solidarité et la coopération sur 
tous les plana, publics et privés. Un tel objectif mérite, de la part de la. 
France et des Français du Maroc, d~s concessions qui, loin de constituer des 
abandons, auraient la valeur d'actos de grande sagecse politique, si elles étaient 
consenties au moment opportun. 

LE POINT DE VUE DU P.D.I. POUR DENOUER LA CRISE 

Toujours fidèle à sa ligne de conduite, le P.D.I. n'a ce~s~ ~e ~réconiser 
dans des communiqués parus les 3 et 24 Aoüt 1954, des mesures prelimmaires des
tinées à créer un climat propice aux négociations franco-marocaines, entre autre~ 
le retour du sultan, Sidi Mohamed ben Youssef, la suppression du protocole du 1, Aoftt 1953, l'octroi des libertés publiques, dont la liberté de la presse. 

A ce propos nous rappelons que le journal "Rai tl Am" (l'Opinion publi
que), organe du P.D:r., est suspendu et ses locaux sont sous ~cellés depuis le 
mois de Décembre 1952, ce, en vortu d'un arrêté pris par le genéral commandant 
les troupes d'occupation au Maroc. 
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, L.I'\. libération da8 dnt onue poli tiguoe ot l'amnistie doa condemnéa dopuitJ 
Deoembro 1912 doit 6tr o totn.le. Male t outoa oes mesures n ' auraient .Po.:J l'<,ffot 
aouhait é , ~i 1~ r égime polic~or n' était pa~ définitivement supprimé ot ai lo 
M~ooain n ét ait pas restaure dans sa dignité humaine bafouée , sa personne et ee~ 
biens efficacement garantis contre tout arbitraire . 

LE P.D.I. REJETTE LES "REFORMES" DE LA RESJ])ENCE 

Le Parti Démocrate de l'Indépendanoe, dans son communiqué du 28 Septembre 
1954 , c. rejeté la proposition du Résident général Lacoste, concernant la création 
d'une II commission d' étude des réf ormes 11 

• En e:ff et, nous n I oublions pas à ce pro
pos , les essais des r ésidents Puaux et Labenne qui avaient déjà, en 1944 et 1946 

'' d . ' cree es commissions de ce genre. Les projets et décisions élaborés par ces com-
missions n'ont jamais été réal·tsés. 

C'est donc faire preuve de stérilité en matière politique que de vouloir, 
en 1954, employer des procédés qui, il y a dix ans, étaient déjà inaptes à résou
dre le problème franco-marocain. 

LE PROBLEME l\WlOCAIN EST UN PROBIJfüŒ POLITIQUE 

Le problème marocail1 est essentiellement un problème politique. Les ques
tions sociales et économiques n'en sont que des aspects. Il est vain, en consé
quence, de vouloir r ésoudre ce problème par l'application de baumes calmants! 
Il serait également vain de vouloir rechercher des solutions sociales et écono
miques, par priorité, alors que ~uestions dépendent du problème majeur gui 
est d'ordre politique et qui concerne l'instauration d1un nouveau régime au Maroc 
en accord avec la France. 

La politique r éaliste du gouvernement Mendès-France a incité les dirigeants 
de notre parti à prendre à nouveau leurs responsabilités en aidant à la solution 
de la crise actuelle. 

Le P.D.I. rappelle, à cet effet, son dernier communiqué du 4 Octobre . Il y 
préconise la réunion immédiate, à Paris, d'une conférence franco-marocaine dans 
le but d'étudier l'ensemble du problème, et ce , conformément aux aspirations du 
peuple marocain. Le règlement juste et équitable de la question du trône reste 
pour nous une des préoccupation fondamentales. Ces négociations devraient être 
menées par un gouvernement national marocain formé d 1 élénents représentatifs ayant 
la confiance du peuple. Ce gouvernement seul est susceptible de trouver, avec les 
représentants du gouvernement f rançais, la solution du problème franco-marocain: 
celle de réaliser les aspirations du peuple marocain à la souveraineté et à l'in
dépendance et de sauvegarder les intérêts légitimes de la France et de ses r es
sortissants au Maroc. 

CONCLUSION 

Le Parti Démocrate de l'Indépendanca oeuvre pour deux buts : la démocra
tie et l'indépendance. Il oeuvre pour la démo~ratie dans toute l'~c~ptati~n 
occidentale du terme. C'est pourquoi il tient a. ce que le nouveau regime qui sera 
instauré au Maroc soit un régime moderne, dans lequel toue les habi tant1:1 ~rouve
ront tme vie paisible et prospère qui sauvegardera leur personne, leurs biens et 
leurs intérGts ainsi que leurs croyances. Ce régime exclut par lui-m3me touto 
peur et toute persécution. 



8/8

• 

- 7 -

Le Parti Démocrate de l'Indépendance fajt appel à l'opinion et à la conacien
oe françaises, afin que le gouvornement do la France mette fin d'urgonoo à l'état 
alarmant qui sévit actuellement au Maroc. 

Continuer les erromonts présents na pourra que renforcer la lutte et aggra
ver la. crise. 

Lo Parti Démocrate de l 1Indépondance a. le forme espoir que le gouvernoment 
Mendès-France, malgré ses préoccupations occidentales et atlantiques, ne perdra 
pas un temps précioux et qu'il étudiera. à fond, comme il le mérite, le dossier 
"Maroc". Il s 1a.git là de l'avenir des relations entre deux pays qui sont faits pour 
s'entendre. 

PARIS, le 19 Octobre 1954 La Délégation du 
PARTI DEMOCRATE DE L'INDEPENDANCE 


